
Rappel à l’ordre
Jeudi dernier, au Sénat, le ministre de la Justice a mis plus

d’une heure de temps pour répondre à deux questions orales.

Une situation qui exaspéré Abdelkader Bensalah, le prési-

dent du Conseil de la nation. Usant d’un langage diploma-

tique, ce dernier n’a pas hésité à rappeler à l’ordre le garde

des Sceaux au terme de son intervention.

O n croit savoir que Chakib Beleili,
patron de la compagnie aérienne Air
Express, basée à Hassi-Messaoud,

serait en négociations avancées pour la
céder à des repreneurs. On
ignore, pour le moment,
l’identité de ces der-

niers.
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NOTRE JOURNAL
fait sienne cette citation de Joseph Pulitzer, fondateur du

journalisme moderne : 
«Il (son journal, ndlr) combattra toujours pour le progrès

et les réformes, ne tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours les démagogues de tous
les partis,  n’appartiendra à aucun parti, s’opposera aux

classes privilégiées et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa  sympathie envers les pauvres,

demeurera toujours dévoué  au bien public. Il maintiendra
radicalement son indépendance, il n’aura jamais peur

d’attaquer le mal, autant quand il provient de la
ploutocratie que de ceux qui se réclament de la pauvreté.»

Le MJS récupère
le centre 
de l’Unja

Le somptueux centre
de l’Unja de Sidi-Fredj,
à l’ouest d’Alger, vient
de passer sous tutelle
du ministère de la Jeu-
nesse et des Sports.
Cette mesure a été pri-
se en guise de sanction
par Bouteflika et pour
cause : les respon-
sables de l’Unja
avaient, aussi invrai-

semblablement
que cela puisse
paraître, loué le
centre—rien

que cela — à
un entrepre-

neur.
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Air Express à vendre

Histoire 
de liste

La Direction des
Douanes vient de dépo-
ser une plainte auprès
des institutions judi-
ciaires compétentes
contre les personnes
accusées d’avoir illéga-
lement transféré des
devises en Espagne. On
se souvient que les ser-
vices des douanes
espagnoles avaient
fourni une liste détaillée
des Algériens rentrés
sur leur territoire avec
de fortes sommes en
devises alors qu’ils
n’en déclaraient qu’un
minimum à leur sortie
du territoire national.
Les milieux qui suivent
de près ce dossier se

demandent,
cependant, si

la liste four-
nie à la justi-
ce est iden-
tique à celle
transmise par
les douanes
espagnoles. 


